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1. Les servitudes d’utilité publique 

 

Le Porter à connaissance des services de l’Etat, daté d’octobre 2012, recense les 

servitudes d’utilité publique suivantes : 

 

Après vérification, il apparaît que Déville lès Rouen n’est pas concernée par la 

servitude I3 mais par la servitude PT3 

 

Les SUP sont créées par des lois ou règlements particuliers. Souvent, la loi ne fait que 

définir les objectifs et les caractéristiques de la servitude. Un décret, généralement 

pris en Conseil d’Etat, complète ensuite ces dispositions législatives en fixant les 

modalités d’application notamment par la mise au point de la procédure 

d’établissement de la servitude et les principales caractéristiques des limitations au 

droit d’utiliser le sol qu’elle permet d’édicter.  

Localement, les servitudes sont, pour la plupart, instituées à l’issue d’une déclaration 

d’utilité publique. La reconnaissance de cette utilité se fait au cours d’une enquête 

publique. Il arrive par ailleurs que ces servitudes soient établies par voie de 

conventions conclues entre l’administration et les particuliers. 

 

Les servitudes d’utilité publique (SUP) constituent des charges existant de plein droit 

sur des immeubles (bâtiments ou terrains), ayant pour effet soit de limiter, voire 

d’interdire, l’exercice des droits des propriétaires, soit d’imposer la réalisation de 

travaux.  

Contrairement aux servitudes de droit privé, le respect des SUP est contrôlé par les 

autorisations d’urbanisme. Une demande portant sur un projet non conforme à une 

SUP doit donc faire l’objet d’un refus, dès lors que la servitude a été régulièrement 
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annexée au document d’urbanisme applicable ou publiée dans les communes 

dépourvues de POS/PLU. 

 

Les SUP constituent des charges qui peuvent aboutir :  

 à certaines interdictions ou limitations à l’exercice par les propriétaires de leur 

droit de construire, et plus généralement d’occuper ou utiliser le sol ;  

 à supporter l’exécution de travaux ou l’installation de certains ouvrages (ex : 

lignes de télécommunication) ;  

 plus rarement, à imposer certaines obligations de faire à la charge des 

propriétaires (travaux d’entretien ou de réparation). 

 

La révision du PLU doit mettre à jour la liste des servitudes impactant la commune.  
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1.1. Canalisation publique d’eau et d’assainissement (A5) 

 

La servitude A5 correspond aux zones où ont été instituées, en application de la loi 

n°62.904 du 4 août 1962 et du décret n°64-153 du 15 février 1964, les servitudes 

attachées aux canalisations publiques d’eau et d’assainissement. Le gestionnaire du 

réseau d’eau potable et d’assainissement des eaux a transmis les plans de Déville lès 

Rouen. Ils sont joints à la fin de ce volume (cf. plan en annexe).  
 

On notera que les 5 documents suivants sont annexés également à ce présent 

rapport :  

 

 

 Règlement de service - Assainissement collectif - adopté par délibération du 

Conseil Communautaire du 20 décembre 2010 et modifié le 25 juin 2012 

 

 Règlement de service - Assainissement non collectif - adopté par délibération 

du Conseil Communautaire du 20 décembre 2010 

 

 Règlement de service - Eau - Adopté par délibération du Conseil 

Communautaire du 20 décembre 2010 

 

 Le Plan Trame Réseau AEP fourni par la CREA - Direction de l'Eau - Juin 2013 

 

 Le Plan d’Assainissement des eaux usées – fourni par la CREA – Mars 2010. 

 

 

 

 

 

La Communauté de l’Agglomération Rouen-Elbeuf-Austreberthe 

14 bis Avenue Pasteur CS 50589 

76 006 ROUEN CEDEX 

Tél. 02 35 52 68 10 – Fax. 02 35 52 68 59 
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1.2. Servitudes relatives aux lignes électriques (I4) 

 

La servitude I4 est relative aux périmètres à l’intérieur desquels ont été instituées des 

servitudes en application des articles 12 et 12 bis de la loi du 15 juin 1906 modifiée, 

de l’article 298 de la loi de finances du 13 juillet 1925, de l’article 35 de la loi n°46-628 

du 8 avril 1946 modifiée et de l’article 25 du décret n°64-481 du 23 janvier 1964.  

 

Après contact avec le Gestionnaire du Réseau de Transport d’Electricité (RTE) : 

Transport Electricité Normandie Paris - Groupe d’exploitation Transport Basse Seine, il 

s’avère que Déville lès Rouen est impactée par deux servitudes de type I4. 

 

Cette servitude concerne les lignes Cailly – La Vaupalière (90kV n°1) et Hôtel Dieu--

La Vaupalière (225 kV n°1 et 2). Le tracé de ces dernières ainsi que les 

recommandations à respecter aux abords des lignes électriques, sont présentés ci-

après. 

 

 

Service gestionnaire : RTE 

RTE – Pôle Concertation 

Le Fontanot 

2129, rue des 3 Fontanots 

92024 NANTERRE CEDEX 
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1.3. Servitudes liées à la protection des transmissions contre 

les obstacles (PT2) 

Déville lès Rouen est concernée par une servitude de type PT2 pour le faisceau 

hertzien Maromme-Rouen. Cette servitude vise la « protection des transmissions 

radioélectriques contre les obstacles. » 

Elle entraîne, dans toutes les zones et secteurs de dégagement, si nécessaire, la 

modification ou la suppression des bâtiments constituant des immeubles (selon les 

articles 518 et 519 du Code Civil) et, dans la zone primaire de dégagement, la 

suppression des excavations artificielles, des ouvrages métalliques fixes ou mobiles, 

des étendues d’eau ou de liquide de toute nature. 

L’Agence Nationale des Fréquences (ANF) met en ligne quelques données relatives 

aux servitudes PT1, PT2 et PT2LH. Voici ci-dessous les informations que l’on peut 

obtenir sur la plateforme de l’ANF. Le service gestionnaire n’a pas transmis le plan 

permettant de localiser cette servitude d’utilité publique sur le territoire communal. 

Le tracé intégré au plan des servitudes du PLU approuvé en 2006 a été préservé. 

 

Service gestionnaire : France Télécom 

UPR Ouest / Centre Val de Loire 

Collectivités Locales CVL / Normandie 

18-22 Avenue de la République 

37700 SAINT-PIERRE des CORPS 
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1.4. Servitudes liées aux réseaux de télécommunication 

(PT3) 

Déville lès Rouen est concernée par une servitude de type PT3 (servitude de passage 

portant le N° RS76-332G) qui vise la « protection des transmissions radioélectriques 

contre les obstacles. » 

Selon le plan des servitudes réalisés lors de l’élaboration du PLU approuvée en 2006, 

la commune est concernée par cette servitude. En attendant, la transmission de 

nouvelles informations par le service gestionnaire, le tracé de la servitude PT3 est 

précisé ci-après (données issues du PLU de 2006). 

On notera que pour toutes demandes de travaux à proximité de cette servitude, il 

sera nécessaire de revenir impérativement vers le service gestionnaire afin d’étudier 

l'impact sur le réseau. 

 

Service gestionnaire : France Télécom 

UPR Ouest / Centre Val de Loire 

Collectivités Locales CVL / Normandie 

18-22 Avenue de la République 

37700 SAINT-PIERRE des CORPS 
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1.5. Servitudes relatives au chemin de fer (T1) 

 

La servitude T1 est relative aux voies ferrées. La commune de Déville lès Rouen est 

traversée par la ligne de chemin de fer PARIS - LE HAVRE: 

 

Par conséquent, la servitude T1, instituée par la loi du 15 juillet 1845, a toujours 

vocation à figurer dans le PLU, au chapitre "servitude". 

 

Service gestionnaire : 

SNCF - Délégation Territoriale Immobilière Nord 

Pôle pilotage des actifs - service valorisation foncière 

Tour de Lille  -  5ème étage 

Boulevard de Turin 59777 EURALILLE 

Tél : 03.28.55.58.74 



 

 

 

Servitudes d’utilité publiques et annexes sanitaires 23  

PLU de Deville lès Rouen  Janvier 2014   



 

 

 

Servitudes d’utilité publiques et annexes sanitaires 24  

PLU de Deville lès Rouen  Janvier 2014   



 

 

 

Servitudes d’utilité publiques et annexes sanitaires 25  

PLU de Deville lès Rouen  Janvier 2014   



 

 

 

Servitudes d’utilité publiques et annexes sanitaires 26  

PLU de Deville lès Rouen  Janvier 2014   



 

 

 

Servitudes d’utilité publiques et annexes sanitaires 27  

PLU de Deville lès Rouen  Janvier 2014   



 

 

 

Servitudes d’utilité publiques et annexes sanitaires 28  

PLU de Deville lès Rouen  Janvier 2014   



 

 

 

Servitudes d’utilité publiques et annexes sanitaires 29  

PLU de Deville lès Rouen  Janvier 2014   



 

 

 

Servitudes d’utilité publiques et annexes sanitaires 30  

PLU de Deville lès Rouen  Janvier 2014   



 

 

 

Servitudes d’utilité publiques et annexes sanitaires 31  

PLU de Deville lès Rouen  Janvier 2014   



 

 

 

Servitudes d’utilité publiques et annexes sanitaires 32  

PLU de Deville lès Rouen  Janvier 2014   



 

 

 

Servitudes d’utilité publiques et annexes sanitaires 33  

PLU de Deville lès Rouen  Janvier 2014   

 

2- Les annexes sanitaires 

 
Concernant les canalisations publiques d’eau et d’assainissement, les annexes 

sanitaires comprennent : 

 

 Le règlement de service - Assainissement collectif - adopté par délibération 

du Conseil Communautaire du 20 décembre 2010 et modifié le 25 juin 2012 

 

 Le règlement de service - Assainissement non collectif - adopté par 

délibération du Conseil Communautaire du 20 décembre 2010 

 

 Le règlement de service - Eau - Adopté par délibération du Conseil 

Communautaire du 20 décembre 2010 

 

 Le Plan Trame Réseau AEP fourni par la CREA - Direction de l'Eau - Juin 2013 

 

 Le Plan d’Assainissement des eaux usées – fourni par la CREA – Mars 2010. 

 

 

Concernant la gestion de la collecte et du traitement des déchets, les annexes 

sanitaires comprennent : 

 

 Le rapport annuel d’activité 2011 de la CREA et ses annexes.  

 

La Direction de l’eau de la CREA a également fourni à la ville, une analyse de la 

desserte en eau des zones de projet de Déville lès Rouen :  

 
OAP Secteur et 

service de 

distribution 

Zone Dessert

e AEP 

Diamètre et 

situation de la 

canalisation 

Travaux à prévoir en 

fonction des besoins 

Zone 1 – 

Projet SPIE 

Bas service 

/ Maromme 

UCa oui DN100 – rue 

Jules Ferry 

Extension de réseau dans 

l’opération – maillage 

général à prévoir 

   oui DN58/75 – rue 

du Grand 

Aulnay 

Extension de réseau dans 

l’opération – maillage 

général à prévoir par 

l’impasse Monfray 

     Renforcement éventuel du 

réseau existant jusqu’à la 

rue Jules Ferry suivant la 

position et le besoin 

incendie exigé par le SDIS 

Zone 2 – 

Projet 

ALGECO 

MOMENTIVE 

Bas service 

/ Maromme 

UC Oui DN100 – rue 

Georges Hébert 

Extension de réseau dans 

l’opération – maillage 

général à prévoir 

   oui DN110 – impasse 

Barbet 

Extension de réseau dans 

l’opération – maillage 

général à prévoir 
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